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Depuis plus de 75 ans, les Petits Frères des Pauvres 
se mobilisent auprès des personnes âgées pauvres, 
isolées et souvent malades. Les bénévoles engagés 
au sein de notre association leur rendent visite où 
qu’elles se trouvent, au domicile privé, en Ehpad, 
à l’hôpital, dans la rue et leur permettent de 
maintenir le lien social dans leur quotidien mais 
aussi à des moments précieux comme les vacances 
ou Noël.
 
Une des missions essentielles des Petits Frères des 
Pauvres est également d’Alerter et de Témoigner. 
Grâce aux actions menées auprès des personnes 
que nous accompagnons, en tenant compte de 
leurs besoins et de leurs envies, nous appelons 
régulièrement à la vigilance sur les enjeux de 
la transition démographique et la précarité 
grandissante des aînés les plus fragilisés.
 
Chaque année, à l’occasion de la Semaine Bleue 
nous mettons en lumière les « invisibles » et invitons 
à changer de regard sur la vieillesse. 

 
Et n’oublions pas, en cette fin d’année, nous 
fêterons les 70 ans de présence des Petits Frères 
des Pauvres à Lyon. Une date anniversaire que nous 
souhaitons importante pour tous les acteurs de 
notre région.

Cette mobilisation est possible grâce aux 61 équipes 
de bénévoles et aux 35 salariés des Petits Frères 
des Pauvres Auvergne-Rhône-Alpes, au précieux 
soutien de nos donateurs, à la confiance de nos 
partenaires institutionnels comme privés. Un grand 
merci à eux.  
 
Ensemble, disons non à l’isolement !

Annemarie  Hommel
Présidente de la Fraternité 
Auvergne-Rhône-Alpes

NOTRE PROJET NOS 
ÉQUIPES

Les personnes de 60 ans et plus représentent 25,5 % de la population 
de la région, 9,4 % pour les 75 ans et plus. 48,2 % des 80 ans et plus 
vivent seuls. Les personnes âgées de la région sont fortement présentes en 
milieu rural. 8% des 65 ans et plus sont en situation de pauvreté avec des 
«poches» de précarité dans les zones rurales isolées.
Sources 2021 INSEE

Favoriser la solidarité 
citoyenne en aidant à 
la création de nouvelles 
équipes de bénévoles, 
développer les effectifs 
tout en soutenant chacun 
dans son engagement 
bénévole : nous allons 
de l’avant en région, 
au plus pressant 
géographiquement, tout 
en veillant à conforter nos 
points d’équilibre.

NE LAISSER SEULE AUCUNE PERSONNE ÂGÉE ISOLÉE
La Fraternité régionale 
développe des actions 
concrètes et pérennes qui 
tiennent compte de la réalité 
des situations des personnes 
âgées et des spécificités de 
chaque territoire.



LA FRATERNITÉ RÉGIONALE EST 
CONSTITUÉE D’ÉQUIPES DE 
BÉNÉVOLES ET DE SALARIÉS QUI 
LEUR APPORTENT UN SOUTIEN 
ET UNE EXPERTISE DANS 
L’ACCOMPAGNENT DES AÎNÉS 
ISOLÉS. 

Les bénévoles s’engagent dans 
une vie d’équipe en organisant des 
actions de proximité pour lutter 
contre l’isolement et la solitude 
des aînés. Ils prennent en compte 
la situation de chaque personne 
et pour chacune, dans l’écoute 
et l’échange, créent un projet 
d’accompagnement adapté et 
évolutif. 
Les Petits Frères des Pauvres 
s’engagent auprès des bénévoles 
en leur apportant un soutien effectif : 
formation, orientation et aide dans 
l’accomplissement des différentes 
missions. 
L’essentiel est le plaisir de se 
retrouver et d’agir ensemble dans 
la convivialité. Faire qu’une relation 
fraternelle puisse exister est au cœur 
même de notre mission.

 OFFRIR UNE PRÉSENCE  
 AUX AÎNÉS ISOLÉS EN 
LES VISITANT RÉGULIÈREMENT
À DOMICILE : HÉBERGEMENT 
INDIVIDUEL OU COLLECTIF, 
HÔPITAL, etc. 
• en milieu urbain et rural, 
• à ceux aussi malades, atteints 
d’une maladie grave ou en fin de vie.

               FAVORISER LE LIEN  
          SOCIAL AVEC DES 
ACTIONS COLLECTIVES
• Partir en séjour de vacances.
• Offrir des temps de rencontre et de 
convivialité pour tisser entre tous des 
liens fraternels : fêtes, anniversaires, 
déjeuners, etc. 
• Vivre la joie de Noël avec des repas 
collectifs ou des réveillons. 
• Se retrouver pour des activités : une 
animation, un atelier, aller au musée, 
au cinéma, à un spectacle, etc.

 ALERTER 
 TÉMOIGNER
Nous faisons entendre la parole des 
plus vulnérables auprès du grand 
public et des décideurs, aidons à une 
mobilisation citoyenne et œuvrons 
au changement du regard porté sur 
la vieillesse.

 

               AIDER LES AÎNÉS  
À FAIRE FACE A LA 
VULNÉRABILITÉ
• Pour retrouver un toit, nous  
accompagnons vers le logement 
des personnes isolées, sans domicile 
fixe ou disposant d’un habitat 
précaire.
• Nous proposons des logements, 
indépendants ou en hébergement 
collectif dans les maisons Petits 
Frères des Pauvres*.
• Nous aidons matériellement ou 
financièrement les plus démunis, 
en complément des aides 
d’organismes publics et d’autres 
partenaires.
• Nous sommes acteurs des 
dispositifs de prévention : lutte 
contre la maltraitance des 
personnes âgées, plan canicule.

 AIDER À LA  
 RECONSTRUCTION 
D’UN PROJET 
Par nos actions, nous recréons des 
liens qui permettent de retrouver 
une dynamique de vie, trouver des 
solutions, retrouver la joie, oser 
se projeter à nouveau. Vivre tout 
simplement.

* Les maisons, au nombre de 30, sont gérées par 
l’association de gestion des établissements des 
Petits Frères des Pauvres, PFP-AGE. Les maisons sont 
composées d’établissements qui hébergent/logent et 
des maisons de vacances pour accueillir les personnes 
accompagnées lors de séjours.

1 766 
PERSONNES 

ACCOMPAGNÉES /ANNEE 62
ÉQUIPES

1644
BÉNÉVOLES

35
SALARIÉS1

MAISON

26
SÉJOURS 

DE VACANCES 
ORGANISÉS1 466

BÉNÉFICIAIRES 
A NOËL

NOS ACTIONS 
 

76
SESSIONS DE 
FORMATION



CONFORTER ET ÉLARGIR 
NOS PARTENARIATS 
POUR MIEUX AGIR

Association loi 1901, elle est composée 

d’un Conseil d’Administration, d’un 

siège social, de 12 Fraternités régio-

nales, d’équipes locales de bénévoles, 

entités autonomes tournées vers l’ac-

tion. 

Elle est l’Association la plus  
importante, avec sa Fondation et ses 
établissements, spécialisée sur les 
problématiques de l’isolement des 
personnes âgées.

Les Petits Frères des Pauvres sont recon-

nus d’utilité publique et labellisés «Don en 

confiance». 

 Petits Frères des Pauvres - Fraternité régionale Auvergne-Rhône-Alpes
 2 rue Saint-Gervais - 69008 Lyon – tél. 04 72 78 52 52 – region.aura@petitsfreresdespauvres.fr

Depuis 1946, les Petits Frères des Pauvres luttent contre l’isolement et la solitude des personnes âgées, prioritairement les plus 
démunies. Par nos actions, nous recréons des liens leur permettant de reprendre goût à la vie et faire partie du monde qui les 
entoure. Vivre tout simplement.

UN SAVOIR-FAIRE RECONNU PAR LES  
PARTENAIRES MÉDICOSOCIAUX ET  
INSTITUTIONNELS LOCAUX
Conscients que la lutte contre l’isolement et la solitude est un 
combat qui ne peut se mener seul, nous travaillons au quo-
tidien en collaboration, fructueuse et étroite, avec les parte-
naires médicosociaux et institutionnels de la région. 

La diversité de nos ressources humaines et la pluralité de 
nos actions nous offrent la possibilité de tester de nouvelles 
formes de partenariat. Nous proposons notamment des 
solutions innovantes et durables d’accompagnement et d’ha-
bitat en lien avec des partenaires externes (SAAD, CLIC, SIAD...). 
Elles concernent, par exemple, des solutions d’hébergement 
temporaire ou encore des petites unités de vie à taille humaine 
où sont pris en compte grâce à une  
attention quotidienne les besoins de chaque résident. 

Ces collaborations multiples sont essentielles pour  
accomplir nos missions et elles contribuent à leur succès.

ACCROÎTRE LE SOUTIEN DES ENTREPRISES
Face à cet enjeu du vieillissement de la population dont l’un 
des effets est de produire de l’exclusion, et pour qu’en réponse 
nous puissions étendre nos actions auprès d’un public qui 
restera toujours en marge et à l’avenir en plus grand nombre, 
nous appelons au concours financier des acteurs d’un 
territoire car tous nous sommes au fait et en prise avec ses 
réalités
De nouvelles ressources apportées par des entreprises 
contribuent directement à la réalisation d’actions de proximité 
au bénéfice de personnes âgées isolées.
Diverses formes de contribution sont possibles : 
• Soutien financier : pour une sortie collective, l’achat d’un 
véhicule de transport, etc.
• Don en nature : mobilier, locaux, etc.
• Mécénat de compétences (mise à disposition de personnel) : 
Animation associative ou d’ateliers thématiques pour les 
personnes âgées, renfort administratif, etc.
• Soutien logistique : mise à disposition d’un local, d’une salle, 
aide au transport, etc.
• Don sur la vente de certains produits (produit partage).

ILS NOUS SOUTIENNENT 

ainsi que nos partenaires publics  

ainsi que les Conférences des financeurs Loire, Haute-Loire,  
Puy-de-Dôme, Isère, Savoie, Haute-Savoie.
Nous sommes également soutenus par plusieurs conseils départementaux et de 
nombreuses municipalités. 
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